
Gestion de l’Information et du Document dans les Organisations

Diplôme Universitaire de Technologie

SÉLECTIONNER ET 
COMMUNIQUER 
L’INFORMATION

SPÉCIALISÉE

Demandes d’aide financière
● Candidats salariés en activité

Congé individuel de formation (CIF) : adressez-
vous à votre employeur.

● Candidats inscrits au Pôle Emploi
Plan Action pour la Recherche d’Emploi (PARE) :
adressez-vous au Pôle Emploi dont vous dépendez.

IUT Michel de Montaigne Bordeaux 3 
Option GIDO
1, rue Jacques Ellul - 33080 Bordeaux Cedex
tél. 05 57 12 20 10 - fax : 05 57 12 20 82

sec-gido@iut.u-bordeaux3.fr

Le coût de la formation
Droits d’inscription universitaire (181,57€), plus 
sécurité sociale étudiante (203€), et éventuelle-
ment mutuelle.

Pour les candidats en congé individuel de forma-
tion ou considérés comme relevant de la forma-
tion continue : convention spécifique.

Informations sur les financements

Demandes de bourses d’enseignement supérieur et 
de logement en cité universitaire :

Les dossiers doivent être saisis sur le site : 
www.crous-bordeaux.fr à partir du mois de janvier
Date limite de dépôt : fin avril

Une journée « portes ouvertes » vous permettra de ren-
contrer si vous le souhaitez, les enseignants et étudiants :
Le samedi 11 février 2012 de 10h à 16h
à IUT Michel de Montaigne Bordeaux 3
1, rue Jacques Ellul (place Renaudel)
33080 Bordeaux cedex .m
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Des réalisations
Dans le cadre de projets tutorés 
(300 h.), les étudiants réalisent des 
services d’information sur le web 
(pages de liens structurés, portails), 
des bases de données, des données 
thématiques ou des dossiers de 
presse. Chaque étudiant rédige et 
soutient un mémoire professionnel 
dans lequel il aborde une problé-
matique liée à la profession qui lui 
permet de montrer ses capacités de 
réflexion et de synthèse à un futur 
employeur.

Des stages
Les étudiants doivent effectuer des 
stages de mise en situation pro-
fessionnelle d’une durée totale de 
10 semaines minimum. L’IUT aide 
les étudiants à bien choisir les or-
ganismes d’accueil afin de leur 
donner la plus grande efficacité de 
placement. Au cours des dernières 
années, nos étudiants ont effectué 
des stages dans la presse écrite 
et audiovisuelle (Le Monde, Sud 
Ouest, Radio-France, l’industrie 
(Waterman, Lyonnaise des Eaux), 
la recherche (CNRS, Centres de 
Recherches Universitaires), dans des 
administrations (mairies, conseils 
régionaux, chambres de commerce 
et d’agriculture), des musées et 
des structures associatives (Repor-
ters sans frontières, Association
française contre les myopathies).

Le DUT est accessible sous deux formules :
- en formation initiale (deux ans) - en année spéciale  (un an)



Poursuite d’étude : il existe de nombreuses posibilités de poursuites d’études, en licence profes-
sionnelle par exemple, menant à une spécialisation dans les domaines de la veille, l’ingénierie 
documentaire, l’archivage électronique, la production multimédia, l’animation de sites web, la 
gestion de projet, la gestion de ressources multimédias, etc.

Objectif
Sélectionner et communiquer l’information spécialisée
L’option « Gestion de l’Information et du Document dans les Organisations » forme des professionnels 
de l’information spécialisée :

●  Polyvalents : ils ont pour responsabilité de gérer l’information interne et externe des organisa-
tions : entreprises privées ou publiques, collectivités territoriales, milieu associatif, etc. 

●  Professionnels :  ils maîtrisent les techniques de recherche, de traitement et de communication 
de l’information numérique  à l’heure des réseaux (Internet, Intranet).

●  Ouverts et curieux : ils interviennent dans des domaines émergents de la documentation : veille 
et intelligence économique, gestion de services d’information sur le web, démarches qualité, etc.

Ces spécialistes de l’information accèdent aujourd’hui à des métiers de l’Information-
Communication comme : documentaliste, cyberdocumentaliste, records manager, gestionnaire 
de ressources, veilleur, infomédiaire, chargé de produit documentaire, communicateur technique, 
rédacteur-documentaire.

Contenu de la formation
L’encadrement : le dispositif pédagogique comprend une équipe d’enseignants-chercheurs
associés à une vingtaine de professionnels de l’information et de la documentation :
gestionnaires de centres de documentation, gestionnaires de systèmes d’information, juristes 
consultants et praticiens de la veille.

L’enseignement : le programme comporte 1620 heures de cours sur 4 semestres (810 heures en
année spéciale), soit une trentaine d’heures par semaine. Il s’articule autour de quatre axes ou 
unités d’enseignement (UE).

●  UE Expression et communication 
-langues (anglais et russe), bureautique (Traitement de texte, tableur, Internet), théories de l’informa-
tion-communication, techniques d’expression-techniques d’enquêtes, techniques de communication.

●  UE Sciences humaines et sociales 
Droit de l’information, Économie de l’information, Information scientifique et technique, Sociologie 
des organisations, Histoire.

●  UE Méthodes et pratiques professionnelles 
Logiciels documentaires et bases de données, Analyse documentaire de textes et de documents 
multimédias, Sources d’information et recherche documentaire, Gestion de services documentaires.

●  UE Mise en situation documentaire
Mémoire professionnel de fin d’études, Rapport de stage, Projets tutorés.

Les débouchés
Chargé de veille, rédacteur-animateur de site web, documentatliste, infomanager, sont quelques uns 
des emplois otenus à l’issue de la formation, (Chambres de Commerce, CNRS, Total, UNADEV,…).

Pour plus d’information rendez-vous
sur le site :

www.iut.u-bordeaux3.fr/metiers/information-documentaire

Le DUT est accessible sous deux formules :
- en formation initiale (cycle en deux ans) :
pour les titulaires du bac ou équivalence
30 places seront offertes

- en année spéciale  (cycle en un an) :
 pour les étudiants inscrits au niveau bac+2
20 places seront offertes

Dossier de candidature
● Peuvent déposer un dossier pour être admis au CYCLE EN 2 ANS :
-les élèves de terminales toutes séries (sans attendre les résultats du bac), les bacheliers 
et les étudiants déjà inscrits à l’université : Joindre au dossier les notes de français au bac, 
le parcours scolaire, lettre de motivation, éventuelles expériences pré-professionnelles attestées 
ou efforts pour connaître les aspects du métier, bulletin de notes de 1re et terminale et notation 
universitaire (pour les concernés). Les non-bacheliers (justifiant d’un arrêt d’études de deux ans). 

Dépôts des candidatures : de mi-janvier à mi-mars
Site postbac : www.admission-postbac.fr
en cliquant sur le module « candidature en ligne » Option GIDO

Admissibilité sur dossier : le jury d’adminssion appréciera l’exposé des motivations, la présentation 
du dossier (écriture, orthographe, lisibilité, etc.) le cursus scolaire et/ou universitaire ainsi que les 
expériences pré-professionnelles. Une excellente maîtrise du français écrit et oral est exigée.

● Peuvent déposer un dossier pour être admis au CYCLE EN 1 AN
Les titulaires d’un diplôme bac + 2 (DEUG, DUT, etc.) ou plus, ainsi que les étudiants inscrits en 
2e année de formation universitaire (L2).

Dépôts des candidatures : de mi-février à mi-mai
Site IUT : www.iut.u-bordeaux3.fr en cliquant sur le module « candidature en ligne » 
du logiciel CIELL2 Option GIDO

Les dossiers d’admission sont sélectionnés selon les critères suivants : le parcours scolaire et
universitaire, les diplômes, le type de formation suivie, les relevés de note de terminale, le parcours
professionnel, la constitution du dossier et sa rédaction ou les expériences pré-professionnelles, 
le projet professionnel et les démarches pour connaître les métiers.

Admissibilité sur dossier et entretien : le jury d’adminssion appréciera l’exposé des motivations, la 
présentation du dossier (écriture, orthographe, lisibilité, etc.) le cursus scolaire et/ou universitaire 
ainsi que les expériences pré-professionnelles. Une excellente maîtrise du français écrit et oral est 
exigée. Pour les étudiants issus d’un pays non francophone : feuille annexe précisant le niveau et 
cursus en français.


